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DISPOSITION FACULTATIVE. 

Les soussignés, dûment autorisés, dé- 
clarent en outre, au nom de leur Gouverne- 
ment, reconnaître dès à présent, comme 
obligatoire, de plein droit et sans conven- 
tion spéciale, la juridiction de la Cour con- 
formément à l'article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour et dans les termes sui- 
vants : 

OPTIONAL CLAUSE. 

The undersigned, being duly authorised 
thereto, further declare, on behalf of their 
Government, that, from this date, they ac- 
cepts as compulsory »ipso facto« and with- 
out special Convention, the jurisdiction 
of the Court in conformity with Article 
36, paragraph 2, of the Statute of the 
Court, under the following conditions: 

Au nom du Portugal j,e déclare reconnaître comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou État 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour, purement et simp- 

lement. 
Affonso Costa. 

Au nom du Gouvernement Suisse et sous réserve de ratification par 
l'Assemblée fédérale, je déclare reconnaître somme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou État  accep- 
tant la même obligation, c'est à dire sousi condition de réciprocité, la juri- 
diction de la Cour, purement et simplement, pour la durée de cinq années, 

Mo'Mo!. 홢 

Au nom du Gouvernement Danois et sous réserve de ratification je 
déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre ou État acceptant la même obliga.- 
tion, c'est à dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, 
purement :et simplement, pour la durée de cinq années. 

Ilerl-uf Zahle. 

Sous réserve de réciprocité. 

- J .  Gustavo Gtierrero. 
Arturo B. A vila. 

Sous réserve de réciprocité. 
Manuel M. de Peralta. 

Au nom du Gouvernement de l'Uruguay, je déclare reconnaître comme 
obligatoire, die plein droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre de la Société ou État acceptant la même obligation, c'est à dire 
sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement et simple- 

ment. 
B. Fernandes y Medina. 


